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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS

Le redacteur du « Bulletin des officiers vaudois » :

Capitaine Nicolas d'Eggis - Case postale 268 - 1000 Lausanne 9

Fax: (+41) 21 626 59 03 - E-mail: defenserms@europost.org

VIE MILITAIRE

Vous avez dit demode
Les anciennes recettes fönt encore des plats allechants et equilibres. Tels ces morceaux choisis tires du

Reglement de service de 1954 (I), qui n'ont rien perdu de leur saveur au moment oü une prochaine
bible du soldat est inevitable, Armee XXI oblige. A chacun de se faire une opinion personnelle de ce

qu'il y avait d'interessant dans les principes d'education militaire de notre armee peu apres la fin de la

Seconde Guerre mondiale.

Cap N. d'Eggis

1. Mission de l'armee
«L'armee a pour mission d'assurer

l'independance du pays
contre l'etranger et de maintenir
la tranquillite et l'ordre a l'interieur».

On appelle cela, aujourd'hui,

la defense du territoire et
autre sauvegarde des conditions
d'existence.

«Notre armee repose sur une
tradition de plusieurs siecles.
Une armee forte, composee de
tous les hommes valides et qui a
ses racines dans la nation meme.
manifeste ä l'etranger notre ferme

volonte d'independance. Du
respect qu'elle inspire depend en
Premier lieu la possibilite de
maintenir notre neutralite en cas
de danger...». Le maintien de la
milice - et de sa philosophie de
servir - est donc intimement liee
ä l'histoire de notre pays. Une
armee n'inspirant plus le respect
est une armee incapable de remplir

ses missions.

2. Devoirs generaux
du soldat

«Tout Suisse est astreint au
ervice militaire. Ce principe est

l'un des fondements de notre Etat.
Les officiers. sous-officiers

et soldats se soumettront de bon
coeur aux efforts qu'exigera d'eux
le service et se montreront
entre eux de vrais et fideles
camarades». II est interessant de
relever qu'on mentionnait - lon-
guement et selon les convictions
de l'epoque - les devoirs generaux

des soldats avant leur bre-
viaire interminable de droits.

3. Competence
et responsabilites

Ce chapitre est riche en
principes de base du management
moderne. «Les rapports de
Subordination doivent etre exactement

fixes. C'est ä cette condition

que regnera la discipline (et
l'efficacite]. Seule une determination

precise de la competence
et des responsabilites donne au
chef le sentiment de ses devoirs
et de ses pouvoirs. A cela les
subordonnes reconnaitront leur
chef. Aussi faut-il donner aux
chefs de tous grades des attributions

precises, mais leur laisser
une complete liberte d'action
dans le cadre de leurs responsabilites».

Les nouveaux principes

de la conduite humaine n'ont
rien invente. comme on peut le

constater.

Tout aussi interessant, mais
chahute ä l'ere des jeunes loups.
on peut lire que «la personnalite
du chef est d'une importance
capitale. surtout dans une armee
de milice. Un caractere
ferme. des qualites de soldat, des

connaissanees militaires. telles
sont les conditions indispensables

pour revetir un grade.
Les officiers destines ä l'avancement

devront etre observes pendant

plusieurs annees».

On est loin des ascenseurs
ultrarapides ä carrieres et des pro-
motions ä la seule anciennete.

Toujours dans ce chapitre, on
decouvre que «les sous-officiers
constituent l'armature des unites.

Au combat, ils sont souvent
les seuls ä pouvoir exercer encore

une influence directe sur les

hommes. L'esprit de l'armee

depend en bonne partie du

choix, de la formation el de la
mentalite des sous-officiers». La
Prolongation des ecoles de sous-
officiers afin d'offrir une formation

de haute qualite s'imposait
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donc logiquement. Plus loin, on
relevera que «les officiers sont
garants. dans l'armee entiere.
d'une conception uniforme du
service. Le lien qui les unit est
fait d'honneur et de confiance
mutuelle. Ils sont camarades au
service et hors du service. En les
choisissant, on cherchera surtout
l'homme d'honneur. fidele ä nos
institutions. et qui sache assumer
des responsabilites. D'autres
qualites, meme excellentes. ne sau-
raient remplacer ces vertus
essentielles. La valeur des
commandants d'unite est decisive

quant ä la force morale de
l'armee». Une etude approfondie
des dispositions prevues dans ce
reglement de service montre
qu'elles ne divergent pas, dans le
fond, de ce qui a cours aujourd'hui.

meme si la forme date de

cinquante ans. Preuve que ces
directives etaient edictees pour durer.

Les aides de commandement
ne sont pas oublies. puisqu'on
note que «le service dans un
etat-major exige du metier, du
zele. de l'initiative et beaucoup
de tact».

En definitive, autant de qualites

- ä des echelons differents -
qu'on retrouve dans la vie
professionnelle et qui parlent en
faveur d'une complementarite entre

les responsabilites militaires
et civiles dans notre pays. L'economie

et l'administration
devraient s'en inspirer. au lieu de
ceder ä une certaine demagogie
et ä une vision ä court terme.

4. Education
et instruction

«Le but de l'instruction est
de former des hommes aptes ä

se battre capables et sürs
d'eux-memes». II faut desormais
aussi comprendre ce terme de

«se battre» dans le sens d'etre
capable de faire triompher une
idee. une pensee ou une maniere
d'agir respectueuse d'autrui. Pe¬

tite phrase un peu plus loin, mais
grand effet: «Sans discipline.
l'instruction ne sert ä rien». Je

partage l'idee que la discipline
est plus efficace lorsqu'elle est
librement consentie par tous,
mais il faut avoir le courage
d'elaborer des directives fermes
et de fixer des objectifs clairs.
«Les exigences du chef ne de-

passeront jamais les forces de
ses subordonnes. Mais ce qu'il
exige d'eux sera execute».

Une forte personnalite. un
sentiment du devoir, la confiance en
soi et dans les autres (subordonnes)

sont ä la base du succes
dans ce domaine. Dans ce
chapitre essentiel, on peut encore
lire ce qui suit: «La camaraderie
et l'esprit de corps permettent
d'atteindre un but commun.
La creation et le maintien de la
discipline seront facilites dans
une troupe qui comprend les

mesures et les exigences
militaires. La discipline exige
qu'un subordonne agisse de sa

propre initiative selon les intentions

de son chef et pour le bien
du service [ le reglement date des

annees cinquante. rappelons-le]
(...)» Cela suppose que le chef a

mis ses subordonnes au courant
de ses intentions.

On le voit aisement: le
commandement est un art difficile.
qui s'apprend et qui s'entretient
quotidiennement. En outre, la
communication participe au succes

ou ä l'echec de la manoeuvre
ou de l'intention.

5. Le pouvoir
disciplinaire

A chacun sa conception du
pouvoir disciplinaire. A l'epoque
des «droits de l'homme», les
recours et les plaintes diverses
rendent ce domaine des plus
sensibles. Neanmoins, deux phrases
semblent interessantes pour
comprendre la complexite du proble¬

me. «Le pouvoir disciplinaire
concourt ä creer la discipline.

C'est une erreur de croire

que la discipline puisse etre in-

eulquee et maintcnue par la seule

vertu de la punition». Le fait de

fixer des limites. la notion meme
de discipline est-elle
exclusivement faffaire de l'armee? Ou

l'environnement familial et le

systeme educatif civil n'ont-ils

pas aussi un role important ä

jouer.' Entre faiblesse et abus

d'autorite du chef. la marge de

manceuvre est parfois tres etroite.

On pourrait continuer cette
reflexion sur de nombreuses pages.
En conclusion ä cette premiere
approche. qui appellera peut-etre
la reaction et le point de vue de

nos lecteurs, cette vision interessante:

«Le caractere multiforme
de la guerre moderne exige
souvent la specialisation de l'individu

dans son travail, surtout dans

la troupe et les grades inferieurs
Alors meme qu'une teile
specialisation est inevitable, il importe

que l'instruction de base. qui
forme le soldat et le combattant. ne

soit pas negligee». Polyvalence
et mobilite de l'esprit sont des

qualites attendues et exercees

dans les stages superieurs.
L'engagement en Suisse ou ä l'etranger

comprend aussi des
fondements vitaux moins strategiques
ou anticipatoires.

Un reglement de service evolue

inevitablement avec son

temps. ecartant des prescriptions

- souvent de detail - demodees

et sans consequence sur la faculte

de defense. II serait inquietant

que les moutures du prochain

millenaire remettent fondamentalement

en question, pour suivre

des modes ephemeres, des

principes dont la pertinence - a

defaut de l'acceptation - reste ä

mes yeux incontestable.

N. d. E.
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Recrutement:

Message du responsable cantonal SVO

A tous les membres de la Societe vaudoise des officiers,

Annee apres annee, les effectifs de la SVO diminuent quelque peu. Le nombre de nouvelles adhesions

ne permet plus de compenser les demissions enregistrees au cours de l'annee. II est temps
de renverser la vapeur!
Au moyen du bulletin ci-dessous, chaque membre peut recruter un nouveau membre et I'aider ä

s'inscrire dans un des groupements regionaux de notre societe. Ainsi, vous contribuerez toutes et

tous ä renforcer les efforts entrepris au sein des groupements et au niveau cantonal pour
convaincre les officiers domicilies dans le canton de Vaud qu'ils ont interet ä rejoindre les rangs de

la SVO, et qu'en plus, ce faisant, ils manifestent leur esprit de corps. Nous comptons sur votre

plein soutien I

Par avance, merci de votre precieuse coUaboration dans la realisation de l'objectif ambitieux de

notre president cantonal pour cette annee: «2000 membres en l'an 2000».

Recrutement cantonal
Plt Nicolas Due

Bulletin d'adhesion
Nom : Prenom :

Grade : Fonction/I ncorporation :

NPA/Localite Annee de naissance :

desire re oir dre les rangs d e la Societe vaudoise des officiers, Groiipement de:

Mon adhesion est parrainee par: (facultatif)

Talon ä photocopier et ä retourner ä l'adresse suivante:
Plt Nicolas Due, chemin du College, 1884 Villars-sur-Ollon.

Faites connaissance avec notre societe et ses activites
sur notre site Internet: www.military.ch/SVO

J*""»-2000
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Groupement
de la Broye

Apres la periode des vacances,

votre comite travaille ä la

campagne regionale ä conduire
en vue des votations federales
du 26 novembre prochain et au
meilleur moyen de vous tenir
informes sur la mise en place
d'Armee XXI. Reservez un bon
accueil ä nos prochains cour-
riers et ä nos sollicitations.

Groupement
du Gros-de-Vaud

Le dernier stamm de cette
annee et du millenaire est prevu

le 15 novembre 2000 ä

Echallens. Nous nous rejouis-
sons de vous y rencontrer.

Groupement
de Lausanne

Lundi 23.10.2000
Conference d'automne selon

circulaire d'invitation.

Groupement
de Montreux - Aigle -

Pays d'Enhaut

Derniere importante
manifestation pour notre Groupement,

le bal gala du 175°
anniversaire de la SVO deroulera
ses fastes dans les salons du
Montreux Palace le samedi 18

novembre prochain. Inscrivez-
vous nombreuses et nombreux
ä cette soiree qui restera gravee
dans les memoires.

Groupement de
la region morgienne

Mercredi 25 octobre 2000,
1600,Lausanne

Visite du Centre de prevention
des incendies ä la Bleche-

rette. Familie et conjoint sont
les bienvenus. Se referer ä la
circulaire d'invitation adressee
ä tous nos membres et ami(e)s.

Groupement
du Nord vaudois

Une demonstration par l'ER
inf 202 de Colombier au Centre

d'instruction du Day, pres
de Vallorbe, est prevue ce jeudi
28 septembre. Details dans la
circulaire qui a ete adressee,

apres la clöture des delais
redactionnels, ä tous nos membres.

Groupement
de Vevey

Apres le succes du tir
intergroupements SVO, votre comite

met sur pied une Conference
d'automne, le mardi 3 octobre
prochain. L'orateur sera M. Henri

Mamin, president de Prome-
terre.

6 tir inter-unites des

troupes romandes

Samedi 7 octobre 2000,
stand de Vernand -

Lausanne

Ce concours traditionnel
reunit des groupes de 4 tireurs en

uniforme, incorpores dans les

EM/unites du CA camp 1, de la

div mont 10, des br ter 10 et

fort 10. Nous avons le plaisir
d'accueillir pour la premiere
fois cette annee des tireurs en

provenance d'armees etrangeres.

Communique
des Forces aeriennes

Mercredi 4 et
jeudi 5 octobre 2000

Demonstrations sur la place

de tir de l'Axalp.

CHPM - Verte Rive,
1009 Pully/Lausanne

28 septembre 2000, 1830

Cours N° 2. Morgarten:
entre le mythe et la realite.

12 octobre 2000,1830

La bataille de Pavie (1525) et

sa perception en Suisse.
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